
 | LE MOT DU MAIRE |
Le 18 janvier dernier, vous avez été nombreux à participer à la traditionnelle 
cérémonie des vœux de la municipalité, je tenais à vous en remercier bien cha-
leureusement. Cet instant de convivialité a été l’occasion de dresser le bilan de 
l’année écoulée et de vous informer officiellement de ma décision de solliciter 
vos suffrages lors des élections municipales de mars 2026. Je conduirai une liste 
en partie renouvelée, à ce jour je n’ai pas encore la réponse de tous mes colistiers, 
certains m’ont confirmé leur désir de poursuivre à mes côtés, d’autres ne sou-
haitent pas, pour des raisons de disponibilité, solliciter un nouveau mandat. Je tiens 
d’avance à les remercier pour leur engagement depuis 2020, certains depuis 
plusieurs mandats. 
 
Le 16 février, un peu plus de 70 personnes ont répondu à l’invitation du CCAS pour le repas organisé à l’attention des 
Gonvillois de plus de 66 ans. Merci à toutes celles et ceux qui ont contribué à la réussite de cette journée, je regrette tou-
tefois la faible participation des personnes concernées, environ un tiers. Cependant, les participants sont repartis satisfaits, 
le repas préparé par GWEN et son équipe du magasin UTILE, les desserts de la boulangerie HUMBERT ainsi que l’animation 
venue de la Haute-Savoie voisine ont fait l’unanimité, nous avons reçu de nombreux messages de remerciement en mairie. 
 
Nous débutons l’élaboration du budget 2025, comme indiqué lors de la cérémonie des vœux, nous maintiendrons les 
taux en vigueur depuis 2022. A l’heure actuelle les choix d’investissement ne sont pas définitivement arrêtés, nous atten-
dons des devis pour des aménagements de voirie, une extension du nombre cavurnes au cimetière, l’enfouissement des 
réseaux secs Route de Goisin et des Cheneviers… 
 
Nous avons reçu un courrier de Pays de GEX AGGLO au sujet de notre volonté d’aménager une voie verte sur l’emprise 
de l’ancienne voie ferrée. En effet, suite au courrier de SNCF réseaux qui nous informait du refus d’établir des conventions 
avec les communes concernées par de nouvelles réalisations sur cette emprise, l’AGGLO a sollicité les services concernés 
pour connaitre les éventuelles possibilités d’aménagement. Il semblerait que des travaux tels que ceux effectués sur les 
communes voisines de PERON et FARGES de même que sur GEX et CESSY soient envisageables prochainement. Nous at-
tendons plus de précisions pour prendre une décision définitive, nous avons cependant communiqué notre intérêt pour 
poursuivre les discutions. 
 
Certains d’entre vous seront peut-être choqués en constatant l’abattage de certains arbres dans le cimetière, qu’ils soient 
rassurés, ils seront remplacés à l’automne par des essences moins invasives sur les tombes voisines qui se détérioraient du 
fait de leur développement. 
 
La nouvelle station d’épuration a été mise en service fin 2024, j’ai sollicité le directeur de la Régie des Eaux pour évoquer 
l’éventualité d’organiser une matinée d’ouverture du site à la population afin de mieux comprendre le fonctionnement 
d’une telle réalisation. J’ai reçu une réponse positive, nous en reparlerons dans les prochains bulletins municipaux, il faut 
attendre la réception définitive prévue l’été prochain pour pouvoir la mettre en œuvre. 
Je tiens déjà à vous informer que des visites à l’attention des scolaires pourront avoir lieu par la suite. 
 
Bon printemps à tous. 

Michel Brulhart
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 | ACTUALITÉS |
• Cérémonie le mercredi 8 mai  
   à Saint-Jean-de-Gonville :  
   rendez-vous à 18h45 sur le  
   parking de la salle polyvalente. 
• Inscriptions scolaires pour  
   la rentrée 2025 :    
   du lundi 7 au mercredi 9 avril,  
   par mail uniquement :  
   mairie@stjeandegonville.fr
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| INFORMATIONS MUNICIPALES |
Délibérations
Délibération n°45/2024 : Prise en charge de la formation 
BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) 
des agents Morgane BOIS et Fiona BILLON-GRAND  
Délibération consultable sur le site ou en mairie. 
 
Délibération n°46/2024 : Participation financière au 
voyage scolaire en Bretagne  
Le conseil décide d’accorder une participation de 100 €/ enfant 
partant. 
 
Délibération n°47/2024 : Demande d'admission en non-valeur   
Exercice pièce : 2022  
Référence de la pièce : T-314-1 
Nom du redevable : GILLIOT JACQUEMIN Jad  
Non-valeur : 121.82 € 
Motif de la présentation : Poursuite sans effet 
 
Délibération n°48/2024 : Renouvellement de la 
convention d’adhésion au service commun commu-
nautaire en charge de l’application du droit des sols  
Délibération consultable sur le site ou en mairie. 
 
Délibération n°49/2024 : Adhésion relative au contrat 
d’assurance des risques statutaires années 2025 à 2028 
du centre de gestion de l’Ain collectivités dont le nombre 
d’agents CNRACL est inférieur à 29 agents  
LE CONSEIL MUNICIPAL, Vu le contrat, après avoir délibéré, 
DECIDE d’accepter la proposition suivante : 
Assureur : CNP Assurances 
Courtier : WTW 
Durée du contrat : 4 ans à partir de la date d’effet au 01/01/2025. 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de 
l’observation d’un préavis de 6 mois. 
Concernant les risques garantis et les conditions de garanties 
vous pouvez les consulter sur le site de la mairie ou en mairie. 
 
Délibération n°50/2024 : Accord sur la révision allégée 
n°3 du plan local d’urbanisme intercommunale valant 
programme local de l’habitat (PLUiH)  
LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, 
• DECIDE d’approuver la révision allégée n°3 du plan local 
d’urbanisme intercommunal valant programme local de 
l’habitat (PLUiH) concernant la commune de Saint-Jean-de-
Gonville ayant pour objet unique de modifier le zonage des 
parcelles cadastrées section C n°32, 33, 38 à 43, 106, 107, 
109, 1139, 1147, 1294 à 1301,1326 à 1329, 1720, 1721, 
1914 et 1915, actuellement en zone Nc, afin de les classer en 
zone UA*, zonage spécifique à la zone artisanale « La Combe ».  
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces 
nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 
 
Délibération n°51/2024 : Programme de coupe en 
forêt communale - Exercice 2025   
Les parcelles concernées sont les suivantes :  
• Parcelle 28 : 7,2 ha 
• Parcelle 30 : 1,2 ha 
• Parcelle 32 : 1,0 ha 
• Parcelle 34 : 0,5 ha 

Délibération n°52/2024 :  Modification du tableau des 
emplois de la collectivité  
Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps non 
complet de 28h/semaine à compter du 1er janvier 2025.  
 
Délibération n°53/2024 : Avenant n°1 au marché de 
travaux de l’entreprise SPIE relatif à l’extension de la 
Boulangerie  
Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 7 
février 2023 attribuant le marché de travaux relatif l’exten-
sion de la Boulangerie à l’entreprise SPIE pour un montant 
de 37 410.00 € H.T. soit 44 892.00 € T.T.C. 
Il a été demandé en cours d’exécution à l’entreprise d’ef-
fectuer des travaux supplémentaires : 
L’ensemble de ces travaux entraîne une augmentation de 
12 034.07 € H.T. et fixe le nouveau montant du marché à 
49 444.07 € H.T. soit 59 332.88 € T.T.C. 
 
Délibération n°54/2024 : Autorisation de mandater  
25 % des crédits d'investissement votés en 2024 pour 
le budget principal  
Jusqu’au vote du budget 2025, les dépenses autorisées ne 
pourront pas dépasser les plafonds suivants : 
 
 Chapitre      Crédits ouverts         Autorisation d’ouverture 
                     en 2024                  anticipée des crédits en  
                                                    investissement en 2025 
 
 203                 30 000.00 €                  7 500.00 € 
 20422           200 500.00 €                50 125.00 € 
 
 21                 109 749.70 €                27 437.43 € 
 2113               10 000.00 €                  2 500.00 € 
 2135                 9 558.00 €                  2 389.50 € 
 21538             26 191.70 €                  6 547.93 € 
 2156               20 000 00 €                  5 000.00 € 
 2157               17 000.00 €                  4 250.00 € 
 2158                 2 000.00 €                     500.00 € 
 2183               22 000.00 €                  5 500.00 € 
 2184                 3 000.00 €                     750.00 € 
 
 23              1 309 905.00 €              327 476.25 € 
 231            1 309 905.00 €              327 476.25 € 
 
 TOTAL       1 650 154.70 €              412 538.68 € 
 
 
Délibération n°55/2024 : Autorisation de mandater  
25 % des crédits d'investissement votés en 2024 pour 
le budget annexe de la boulangerie  
Jusqu’au vote du budget 2025, les dépenses autorisées ne 
pourront pas dépasser les plafonds suivants : 
 
 Chapitre      Crédits ouverts         Autorisation d’ouverture 
                     en 2024                  anticipée des crédits en  
                                                    investissement en 2025 
 
 231               340 047.45 €                85 011.86 € 
 
 TOTAL          340 047.45 €                85 011.86 € 
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Délibération n°56/2024 : Concertation ZAEnR (Zone 
d’accélération de la production d’énergies renouvelables)  
Vu le débat organisé le 3 décembre 2024 au sein du Conseil 
Municipal, sur la cohérence des zones d’accélération iden-
tifiées, les zones d’accélération proposées sur le territoire 
communal, sont les suivantes :  
• Zone 1 : à côté de la nouvelle station d’épuration,  
   installation photovoltaïque au sol, parcelle C387 
• Zone 2 : le toit de la salle polyvalente 
• Zone 3 : le toit du bâtiment communal 
 
Délibération n°01/2025 : Accroissement temporaire 
d’activité - Services Administratifs  
Création d’un emploi d’assistante administrative pour ac-
croissement temporaire d’activité à compter du 1er janvier 
2025 pour une durée de 12 mois pendant une même pé-
riode de 18 mois consécutifs. 
 
Délibération n°02/2025 :  
Affouage sur pied - Campagne 2025  
Le produit des coupes (houppiers, taillis, perches, brins et 
petites futaies) de la parcelle 38 d’une superficie cumulée 
de 8,07 ha est destiné à l’affouage sur pied. 
Le volume des portions est fixé à 10 stères environ et la taxe 
d’affouage à 10 €. 
 
Délibération n°03/2025 : Solidarité avec la population 
de Mayotte  
Monsieur le Maire propose que la commune apporte son 
soutien et sa solidarité à la population de Mayotte en faisant 
un don de 1 000 € à la Croix Rouge Française. 
 
Délibération n°04/2025 : Modification du tableau des 
emplois de la collectivité  
Monsieur le Maire propose de mettre à jour le tableau des 
emplois de la collectivité comme suit : 
Transformation du poste d’adjoint administratif à temps 
non complet de 27,5h/semaine en poste d’adjoint admi-
nistratif à temps complet à compter du 1er mars 2025. 
 
Délibération n°05/2025 : Modification de la rédaction 
de la compétence Installations de Stockage de Déchets 
Inertes (ISDI) de la Communauté d’agglomération du 
Pays de Gex  
Il est proposé au Conseil municipal : 
• D’APPROUVER la nouvelle rédaction de la compétence 
Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Gex dans les 
termes suivants : « Création, aménagement, entretien et 
gestion d’installations de stockage de déchets inertes » ; 
• DE DIRE que cette délibération sera notifiée à Monsieur 
le Président de la Communauté d’agglomération du Pays 
de Gex et à Madame la Préfète de l’Ain.   
 
LES DELIBERATIONS COMPLETES SONT CONSULTABLES 
SUR LE SITE INTERNET DE LA MAIRIE https://www.saint-
jean-de-gonville.fr OU EN MAIRIE.

Dépenses

VOIRIES / RÉSEAUX  
• Plans topographiques Etraz, Rte du Chêne 
   et parcelles D778-779-1376-1377 

• Travaux Etraz et Plateau de l’église 

 
COTISATIONS/TAXES  
• SIEA cotisations 2024 2ème acompte et solde 

• TAM commune bibliothèque 2ème échéance 

• Redevance incitative 2ème semestre 2024

• CAUE de l’Ain-Adhésion 2024 solde

• Assurances véhicules-multi risques

• PJ   

 
ACCUEIL DE LOISIRS / ECOLE  
• Repas cantine de sept. à déc. 2024 

• Maintenance tablettes école 

• Consommation eau école 

 
ENERGIES  
• Consommation gaz bâtiments communaux 

• Consommation électricité bâtiments communaux 

• Consommation électricité école 

 
TRAVAUX / ENTRETIEN BATIMENTS  
• Remplacement gouttière bâtiment chasse 

• Relevé topographique bâtiments communaux  

• Meubles réfrigérés salle polyvalente 

 
DIVERS  
• Location copieurs 4ème trim. 2024 et 1er 2025 

• Hébergement serveur en Suisse 

• NBM 

• Entretien matériel voierie 

• Achat décorations de Noël 

• ONF (vente de bois, Tx de maintenance  

  et entretien sentier des gardes)  

• Copies coûts avril à octobre 

• Pose et dépose des décorations de Noël  

  + achat fourniture et pose prises 

• Panneau vitrine  

• Avis attribution du marché Bourg Traiteur 

• Entretien Bas Monts 

• Impression InfoGonville décembre 2024 

• Produits ménagers 

• Contrat de maintenance Magnus 2025 

• Poste relevage pompiers 

• Vérification des extincteurs 

• InfoGonville juin et décembre 2024-Corcelle 

• Taille des platanes et élagage des tilleuls 

• Achat vins réceptions 

   
5 601.12 € 

 
10 631.71 € 

 
   

10 589.69 € 
3 321.00 € 
3 942.61 € 
2 520.00 € 

22 281.45 € 
1 807.26 € 

 
   

43 147.31 € 
1 478.24 € 
3 089.64 € 

 
   

18 798.00 € 
4 779.52 € 
6 825.45 € 

 
   

3 962.40 € 
3 369.60 € 

13 188.00 € 
 
   

7 386.75 € 
3 724.37 € 

5 622.56 € 
8 320.33 € 
4 996.80 € 

34 464.72 € 
 

1 451.72 € 
9 312.00 € 

 
4 271.36 € 
1 705.63 € 
4 860.00 € 
1 026.00 € 
2 961.82 € 
2 925.80 € 
1 608.72 € 
3 804.23 € 
2 600.00 € 
3 240.00 € 
1 072.08 €
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Les bouchons 74
Vous pouvez déposer 
en mairie vous bou-
chons en plastique, 
en liège ou en sili-
cone, vos canettes 
aluminium et vos 
couvercles de pots 
de confiture.

Pour travailler l’été avec les employés municipaux, la mairie 
recrute des jeunes de la commune âgés de 16 à 18 ans. Les 
candidatures doivent parvenir en mairie avant le 15 mai 2025. 
La priorité sera donnée aux nouvelles demandes. Un tirage au 
sort pourra avoir lieu si le nombre d’inscriptions est trop élevé.

Travaux d’été pour les jeunes

Cette année, la cérémonie du 8 mai se tiendra à Saint-Jean-
de-Gonville où nous vous donnerons rendez-vous au par-
king de la salle polyvalente à 18h45 pour le traditionnel 
défilé qui s’élancera à 19h. 
Comme depuis plusieurs années, cette commémoration 
conjointe regroupera les communes de Collonges, Farges, 
Péron et Saint-Jean-de-Gonville. 
Les habitants des 4 communes sont cordialement invités à 
s’associer à cet évènement dédié au souvenir et à la paix. A 
l’issue de cette cérémonie, un verre de l’amitié sera offert 
par la mairie.

Cérémonie du 8 mai

DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE   
• Aquarelle immobilière, Rte de la louvatière D175 74-84-94, Construction de 27 logements et d’un local commercial  
  - Avis favorable 
• EARL du Leman, Le Grand Pré, travaux sur construction existante - Avis favorable 
• GRESHILON Sarah, 209 rue du Gachet, travaux sur construction existante - Avis favorable 
• CHRISTIN Yann, Baritella, construction d’une maison individuelle - Refus 
• CHRISTIN Loïc, Baritella, construction d’une maison individuelle - Refus

 Urbanisme

Recensement
Nous vous rappelons que les jeunes gens de nationalité 
française doivent se présenter en mairie avec leur carte 
d’identité, le livret de famille de leurs parents et un justificatif 
de domicile dès qu’ils ont 16 ans. Ils obtiendront alors une 
attestation de recensement qui est notamment nécessaire 
pour se présenter aux examens et concours publics (dont 
le permis de conduire) avant l’âge de 25 ans. Ils seront alors 
automatiquement inscrits sur les listes électorales dès leurs 
18 ans et pourront créer leur compte sur majdc.fr ainsi, ils 
pourront contacter leur centre de gestion, s’informer et 
gérer leur journée défense et citoyenneté.

Centre de loisirs

Une page s’est tournée pour Murielle, notre responsable de 
cuisine, qui a pris sa retraite après plus de 10 ans à travailler au restaurant scolaire et au périscolaire du matin. Combien 
d’assiettes et de couverts à nettoyer, de plats mis dans les fours, d’heures passées au ménage, de temps à former les col-
lègues, de mains à tenir pour emmener les enfants jusqu’à leur classe, de changements de protocoles ? Nous ne les comp-
tons plus ! Nous nous souvenons surtout de ton grand cœur, de ta générosité, de tes goûters anti-gaspi, du poste radio 
réglé sur fréquence Nostalgie…  
Par cet article, je voulais mettre à l’honneur nos agents techniques qui font du travail que nous ne voyons pas mais pourtant, 
grâce elles, nous arrivons dans des locaux propres et rangés qui sentent bon. Merci à Mumu, Catarina, Sania et Clarisse. 
Elles nous ont aussi aidés sur les préparations lorsque les locaux de notre prestataire de restauration ont brulé. 

La responsable de l’accueil de Loisirs, Amandine CARRICHON

| ÉDUCATION |
Inscriptions rentrée 2025 
Les inscriptions des enfants nés en 2022 (ou avant s’ils ne sont 
pas déjà scolarisés à Saint-Jean-de-Gonville) se feront en mairie, 
uniquement par mail : mairie@stjeandegonville.fr  
Du lundi 07 au mercredi 09 avril 2025 
 
Documents à fournir : 
• Cartes d’identité ou passeports (parents et enfants) 
• Livret de famille 
• Carnet de santé à jour des vaccins 
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois 
• Certificat de radiation pour les élèves arrivant d’une autre école 
 
A réception du dossier complet, un certificat de pré-inscription  
scolaire vous sera retourné par mail.  
Il sera à transmettre à l’école.
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Le Sou des Ecoles
Le samedi 10 mai, le sou des Ecoles organise son traditionnel 
vide-greniers de 8h à 16h à l’intérieur et à l’extérieur de la 
salle polyvalente de Saint-Jean-de-Gonville. Vous y trouverez 
sur place buvette, restauration et la tant attendue vente de 
plantons ; le tout animé par l’équipe surmotivée des béné-
voles du sou. 
Pour les exposants, 2 sessions d’inscriptions sont organisées 
à la salle polyvalente de 18h à 20h le 19 mars et le 4 avril. 
Pour plus d’infos, vous pouvez nous écrire à :  
videgrenier.stjean@outlook.fr. 
Nous vous espérons nombreux, les fonds récoltés permet-
tront de financer les animations et sorties pour les élèves de 
l’école.

| VIE ASSOCIATIVE |

Jeunesse
Quoi de mieux pour clôturer l’année qu’un bal animé autour d’un verre entre amis ? C’est exactement ce que nous avons 
vécu lors de notre bal tropical 2024, un véritable succès qui nous a remplis de joie et de fierté. 
Avant de tourner la page sur cette année passée, la Jeunesse Gonvilloise vous adresse, avec un peu de retard, ses meilleurs 
vœux pour 2025 ! Que cette nouvelle année soit remplie de bonheur, de projets et de moments conviviaux. 
Nous tenons à remercier chaleureusement tous ceux qui ont répondu présents à notre repas annuel du mois de mars. 
Votre présence nombreuse a fait de cette soirée un moment chaleureux et inoubliable. Un grand merci à nos partenaires 
pour leur précieuse contribution : la boulangerie Humbert, Couleur Bière, Ludwino et Utile. 
En attendant les prochains rendez-vous, sortez vos agendas et notez bien ces dates : les 27, 28 et 29 juin, la Jeunesse 
Gonvilloise vous donne rendez-vous pour la « summer vogue » du vendredi au dimanche ! Au programme : des nou-
veautés, des surprises, et surtout une ambiance festive et conviviale tout au long du week-end. Nous comptons sur vous, 
chers Gonvillois, pour être au rendez-vous et faire la fête avec nous comme il se doit ! 
À très vite... La jeunesse Gonvilloise

Vividanse
Le nouveau cours de Street Jazz Adulte rencontre un franc succès avec 12 membres pour cette année ! Ce cours a lieu 
les mardis de 20h15 à 21h15 avec notre dynamique professeure de danse Léna Jarret. 

Vividanse vous propose d'autres cours ; pour plus d'informations sur l'association, 
vous pouvez nous contacter par courriel à : vividansestjean@hotmail.com 
À noter dans votre agenda que notre traditionnel « gala de fin d'année » aura 
lieu le dimanche 25 mai 2025 à la salle polyvalente de Saint-Jean-de-Gonville. 
Ouvert à tous, buvette et petite restauration sur place au bénéfice de notre as-
sociation. 
 
Au plaisir de vous voir nombreux à notre événement ! 

Le bureau Vividanse
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Le mois de mars sonne la reprise pour 
l’école de golf « Les Lynx de Gonville ». 
Il reste quelques places et des stages 
vous seront proposés pendant les va-
cances scolaires permettant à vos en-
fants de découvrir ce sport. Un sport 
de plein air, ludique et exigeant à la 
fois, un sport qui est également une 
merveilleuse école pour l’apprentis-
sage de la patience, de l’adresse et de 
la stratégie. 
Le golf s’adresse à tous et peut être 
commencé à tout âge. Alors, même si 
vous êtes âgés de plus de 6 à 18 ans, 
vous pouvez nous contacter pour une 
découverte.  
 

 
• Frédéric MATTEI : mattei.fr@orange.fr  
• Eric AESCHBACH : e.aeschbach@bluewin.ch 
• Facebook : https://www.facebook.com/EcoleGolfGonville 
• Instagram : https://www.instagram.com/ecolegolfgonville/ 

Golf pour tous à Gonville

 
Bienvenue à tous pour cette nouvelle année 2025 qui 
marque un tournant pour l'association de la pétanque, avec 
l’élection d'un bureau entièrement renouvelé lors de l'as-
semblée générale du 11 janvier 2025. Offrons ensemble 
une nouvelle dynamique à notre structure avec une équipe 
motivée et engagée : 

• Nouveau dirigeant en tant que président : Laurent CHABLAIX 
• Dynamique vice-président : Adrien ANTOINE 
• Engagé secrétaire : Florian GILLES 
• Bonne gestion assurée par notre trésorière : Hélène CHABLAIX 
• Affectueuse membre active : Aline LECOLE 
Afin de bien démarrer la saison, les inscriptions se tiendront 
au local de pétanque les mardis 18 et 25 mars 2025, de 
18h30 à 21h. La cotisation annuelle reste inchangée à 20 €, 
payable en espèces, par chèque ou par carte bancaire. 
Retrouvons-nous nombreux pour partager notre passion 
dans un esprit de convivialité et de fair-play. 
Après ces formalités, nous avons le plaisir d'annoncer que 
l'ouverture officielle des parties est prévue pour le mardi 1er 
avril 2025. 
 
Sincères remerciements aux anciens membres et fondateurs 
de l'Amicale de la Pétanque Gonvilloise, dont l'engagement 
a permis à l'association de grandir et de perdurer, grâce à 
eux, nous poursuivrons cette belle aventure avec enthou-
siasme et reconnaissance.        
Nous espérons vous voir nombreux pour partager ensemble 
cette nouvelle saison sous le signe de la pétanque et de 
l'amitié ! 

Florian GILLES, secrétaire

Pétanque
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La forêt en danger, sous nos yeux  
 
La forêt du Jura est en danger, celle de Saint-Jean-de-Gonville aussi. Tous les pro-
meneurs, chasseurs savent son état catastrophique. La forêt française, dans sa 
globalité, est un puits de carbone en péril. Et nous connaissons l’importance de 
ces réserves naturelles pour la faune encore abondante. La capacité de stockage 
du CO2 par les écosystèmes forestiers a été divisée par deux depuis 2014. La 
cause est connue : la mortalité forestière y a été multipliée par cinq en moins de 
dix ans, du fait, entre autres, de la crise des scolytes : ce minuscule insecte, pro-
liférant lors des hivers doux, décime les épicéas affaiblis par les sécheresses et 
les canicules. Une tendance inquiétante. Le Jura forestier n’échappe pas à cette 
situation. Les coupes en cours, pilotées par l’ONF (office national des forêts), à 
St-Jean font apparaitre l’état brut et accélère cette tendance. La forêt de St-Jean 
est située en partie au sein de la Réserve Naturelle Nationale de la Haute Chaîne 
du Jura, qui assume une responsabilité importante dans la conservation de la 
biodiversité exceptionnelle des montagnes du Jura. La transformation environ-
nementale, due au réchauffement climatique, se réalise aussi ici, sous nos yeux. 
Quand retrouverons-nous des chemins fréquentables ? Quand reverrons-nous une forêt dense et verte ? 
Nous avons toujours pensé qu’adhérer au parc naturel régional est un plus. La commune n’a pas souhaité s’y associer. 
Dommage !

Penser Saint-Jean-de-Gonville et agir pour Saint-Jean-de-Gonville

C’est maintenant une tradition en fin d’année, la Bonne Humeur balade instru-
ments et partitions au gré des invitations qui ponctuent les mois de novembre 
et de décembre. Certes, le concert de Noël à la salle des fêtes de Saint-Jean-de-
Gonville en constitue le point d’orgue, mais les animations ne manquent pas. A 
Saint-Jean : Téléthon, Sainte Barbe de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers et Noël 
du sou des écoles. A Péron : marché de Noël, barathon de la Jeunesse, vin chaud 
des Barjots, fenêtres de l’Avent à Logras (famille Fernoux) et à Marongy (famille 
Sallet). 
La trêve de Noël passée, c’est au Relais Nordique de Giron que la Bonne Humeur 
a préparé le programme du concert du 24 mai prochain. Le travail musical n’em-
pêche pas la détente en soirée avec karaoké et danses. Les rendez-vous se pro-

filent dans un horizon plus ou moins lointain : carnaval de 
Divonne-les-Bains, fête de printemps à Péron, festival 
des musiques du Pays de Gex à Bellegarde-sur-Valserine, 
les 20, 21 et 22 juin, pour ne citer que ceux-ci. 
En attendant, il nous faut penser au loto du 23 mars à la 
salle des fêtes de Saint-Jean-de-Gonville. 
 
Après un trimestre de travail, les professeurs ont donné l’oc-
casion à leurs élèves de se produire devant leurs parents et 
amis. Flûtistes, pianistes et saxophonistes sous la houlette 
de Virginie Collet en décembre ; petites formations issues 
des ateliers de l’Ecole de Musique Intercommunale en janvier.  

Maxime Collet 
Société Musicale de Péron - St-Jean 

http://www.bhumeur.asso.cc-pays-de-gex.fr/

La Bonne Humeur

 
LOTO 

 
de la Société Musicale, la Bonne 

Humeur 

Salle des Fêtes 
Saint-Jean-de-Gonville 

Dimanche 23 mars 2025 à 14h

Depuis plus de 30 ans, le Verger œuvre à la sauvegarde et à l’identification des variétés locales de pommes. 
Sur nos 2,3 ha nous chouchoutons 360 pommiers, pour 140 variétés. Ainsi que quelques poiriers et pruniers. 

• Venez vous former, en suivant nos cours, de taille, de greffe et de plantation. 
• Venez nous rendre visite pendant nos portes ouvertes pour la Floraison, les rendez-vous aux jardins, les Journées 
du Patrimoine. 
• Consultez notre site https://www.verger-tiocan.mon-paysdegex.fr/, les dates pouvant varier en fonction de la météo… 
• Venez nous soutenir en participant à notre Loto le dimanche 6 avril, à notre Fête de la Pomme le dimanche 5 octobre. 
• Venez nous aider en devenant bénévole, tous les derniers samedis du mois pour une matinée de travail de 9h à 12h, 
suivie d’un apéritif réconfortant.

Le Verger Tiocan
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Les cours connaissent toujours un vif succès et il y a toujours 
de nouveaux membres qui s’inscrivent aux cours qui ne 
sont pas complets. Si vous aussi êtes intéressés, vous pouvez 
vous renseigner par email à saintjeangym@gmail.com  
ou sur le site https://saintjeangym.wixsite.com/saintjeangym. 
Début décembre le café de la poste à Farges affichait com-
plet pour une belle soirée entre adhérents avec un repas 
succulent. Au mois de mars les bénévoles commenceront 
à préparer la nouvelle saison. Nous voudrions remercier la 
commune pour tous les services rendus en 2024. La saison 
s’achèvera début juillet. Le Comité Saint-Jean-Gym

Saint-Jean Gym

Pompiers 
Le 7 décembre dernier, nous avons organisé la 6ème édition du Téléthon à Saint-
Jean-de-Gonville, avec les bréchets de poulet le samedi midi, mais aussi quelques 
nouveautés comme la course à pieds le samedi matin et la fondue moitié-moitié 
le samedi soir. Nous avons pu remettre la somme de 5 580 € à l’AFM Téléthon ! 
Le 9 février s’est déroulé notre loto annuel et quel loto ! 
Vous êtes venus en nombre, près de 400 personnes ! Généralement, nous faisons 
une partie spéciale pupilles en faveur des enfants qui ont perdu un parent au 
feu, cela leur permet par exemple de financer leurs études. Cependant, cette 
année nous avons décidé de reverser les gains de cette partie à l’association 
« Ma Bulle Rose » et vous avez été très généreux ! Grâce à vous nous avons pu 
reverser 1 400 € à l’association, cela nous tenait à cœur de faire ce joli don en 
honneur à l’une de nos collègue partie trop tôt d’un cancer du sein. Alors un 
immense merci à vous tous.  
Cette année nous innovons en vous proposant des festivités pour la fête de la 
musique. Ce sera le vendredi 20 juin à partir de 18h30. Pour le lieu, il y aura 
du changement car cette fête se déroulera sur le parking de l’ancienne caserne 
des pompiers, rue Saint-Jean, juste à côté de la Mairie. Bien évidemment la buvette sera au rendez-vous ainsi que des 
foodtrucks. Vous pourrez découvrir deux groupes de musique : JournayMan de 19h à 21h puis Slings de 21h30 à 23h30. 
Nous espérons vous voir nombreux et que ce nouvel évènement vous plaira.  
Le 13 juillet reste quant à lui toujours au même endroit, fidèle à cette réussite qui évolue d’année en année, nous aurons 
le temps d’en reparler dans l’InfoGonville du mois de juin. Profitez bien du printemps qui arrive et n’oubliez pas de noter 
la nouvelle date dans vos agendas.  Maurane ROUGET, Secrétaire de l’Amicale

Notre Association remercie tous les joueurs qui ont participé 
à notre loto le 26 janvier, en effet ce dernier a encore été un 
vrai succès tout comme la partie spéciale destinée à la SPA. 
Encore une saison cynégétique qui se termine, elle s’est très 
bien déroulée avec des rencontres plus ou moins satisfaisantes. 
Des promeneurs randonneurs sympathiques qui nous ont 
posé diverses questions sur notre pratique, des échanges 
constructifs. Mais aussi des motos et des quads qui n’ont aucun 
droit de se déplacer dans les bas monts ou dans les prairies. 
 
Chien pour la recherche au sang 
De nouvelles expériences aussi ces dernières années avec 
certains membres de la UNUCS (union nationale pour uti-
lisation du chien de rouge). 
 

En France, les races les plus utilisées pour la recherche au 
sang sont le teckel, le chien de rouge de Bavière, le rouge 
de Hanovre, le basset des Alpes et également le labrador. 
Ces chiens sont utilisés pour retrouver les gibiers blessés du-
rant la chasse. Dresser un chien à la recherche au sang est 
un long processus pendant lequel le conducteur et le chien 
travaillent en duo. Ce travail doit commencer dès les 6 mois 
du chiot pour un « débourrage » ; la période la plus favora-
ble est entre 9 et 18 mois. Quant au conducteur, il doit être 
titulaire d’un permis de chasser, il doit participer à un stage 
reconnu par l’association faitière puis il lui faut compléter 
sa formation théorique et sa formation pratique par un par-
rainage. Enfin, il doit éduquer un chiot et réussir ensuite une 
épreuve de recherche sur piste artificielle ou naturelle ou 
son équivalent. Au sein de notre association, nous avons la 
chance d’avoir un de leur membre, Nicolas et sa petite 
chienne Taline, une femelle basset des Alpes, c’est un duo 
très complice avec de nombreux succès dans son travail de 
recherche au sang. C’est un réel plaisir de les suivre et de 
les voir accomplir cette activité.  
Les beaux jours arrivent, ils nous annoncent de belles pro-
menades en perspective avec un respect de dame nature et 
des différentes règlementations. Martial Perreau

Société cynégétique de Saint-Jean-de-Gonville
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Lecture pour tous 
Bibliothèque : 40 rue du Bourg / 01630 Saint-Jean-de-Gonville / 04 50 48 85 82 / bibliotheque-st-jean-gonville@orange.fr

• Du 19 au 25 mars : 
LA FÊTE DU COURT MÉTRAGE  
Pendant une semaine, cinéphiles ou néo-
phytes, jeunes publics, familles et passion-

nés, explorent la magie du court métrage à l'occasion de 
cette grande fête gratuite et ouverte à toutes et tous. Les 
bénévoles de la bibliothèque ont organisé plusieurs séances 
« privées » et des séances tout public pendant les perma-
nences du mardi, du jeudi et du samedi. 
Dimanche 23 mars à partir de 14h une séance « Entrez et 

vous verrez... » où vous pourrez choisir 
parmi une quarantaine de films qui se-
ront diffusés à votre demande. 

 
• Du 15 février au 1er septembre :  
Le Prix Littéraire du Pays-de-Gex  
« entre-lignes » 3ème édition 
Les bibliothécaires des bibliothèques de l’Association Biblios- 
Unies ont retenu 4 ouvrages récents sur le thème de l’art. 
Ces livres sont mis à disposition dans les bibliothèques par-

ticipantes du 15 février au 1er septembre. Tous les lecteurs 
sont invités à faire partie du jury et à voter. 
• « L’allègement des vernis », Paul SAINT BRIS, Philippe 
Rey édition. 
• « La ballerine de Kiev », Stéphanie PEREZ, Récamier. 
• « Les vies rêvées de la baronne d’Oettingen », Thomas 
SNEGAROFF, Albin Michel. 
• « Le tableau du peintre juif », Benoît SEVERAC, La ma-
nufacture de livres. 

 
Remise du prix en présence de l’auteur 
lauréat : 

le samedi 4 octobre 2025, à 18h à l’Orangerie du Château 
de Voltaire à Ferney. 
 
• Le mardi 15 avril à 18h30 à la bibliothèque :  
Assemblée Générale de la bibliothèque 
Les bénévoles présenteront leurs réalisations 2024 et les 
projets 2025. Venez nombreux partager aussi le verre de 
l’amitié.

| CULTURE |

Le samedi 5 avril 2025 à 19h et le dimanche 6 avril 2025 à 17h  

« JE VOUS ÉCRIS DU CHAOS » et « CABARET RÉSISTANCE », paroles et musique, théâtre 
Compagnie Avis de pas Sage  
 
Le Théâtre rouvre ses portes ce printemps avec une commémoration des 80 ans de la fin de la guerre faite en lecture 
théâtrale et chansons. La première partie du spectacle présente des témoignages de déportés et de français sous l’occu-
pation, et en deuxième partie le « Cabaret Résistance » nous fait découvrir, à travers des calembours, des parodies et des 
chansons, comment la satire a permis de conserver un dernier espace de liberté et de dignité. 
 

Le samedi 17 mai 2025 à 19h et le dimanche 18 mai 2025 à 17h  

LES ROUTES DE LA SOIE, paroles et musique 
Xue TRIO 
 
Le Xue Trio explore les musiques des Routes de la Soie et leurs liens avec l’écriture 
(poésies, tablatures, partitions), mettant en lumière les richesses culturelles de ces 
régions. Nous retrouverons Pierre-Henri Xuereb, altiste renommé, que nous avons 
écouté à maintes reprises au Théâtre les 50 dans des concerts aussi insolites que 
sublimes. Dans ce trio il joue de la viole d’amour et se joint à l’altiste Ruixin Niu 
et au master de guqin (l’un desinstruments chinois le plus anciens), Simon Debierre. 
  

Programme et réservations : www.theatreles50.fr / Mail : contact@theatreles50.fr / Tél. : 04 50 56 37 77 
Adresse : 31 bis Impasse Aux Rues 01630 Saint Jean de Gonville

Théâtre les 50

| DIVERS |

Un empêchement de dernière minute ? Une 
réunion qui s’éternise ? Un imprévu qui bou-
leverse votre planning ? Un besoin de covoi-
turage pour votre enfant ? 

Plus besoin de paniquer pour trouver une solution de 
garde ! Avec Airbabysit, connectez-vous à un réseau de 
parents de confiance et entraidez-vous en toute simplicité ! 
● Un réseau solidaire : Échangez des services de garde avec vos 
amis, voisins ou parents d’élèves, sans stress ni prise de tête ;  

● Un système équitable : Pas d’échange d’argent, mais un 
système de monnaie virtuelle pour une répartition juste et 
équilibrée ;  
● Une sécurité optimale : Consultez les profils, dans des 
groupes privés/cercles de familles « proches », discutez avec 
d’autres parents et choisissez en toute sérénité. 
Gagnez du temps et offrez à vos enfants des moments de 
partage et de jeux avec leurs copains !  
Pour plus d’informations rendez-vous sur airbabysit.com ! 

AirBabysit
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| SOCIAL |

21 bénéficiaires de l’association ECLAT accompagnés par 6 
salariés et 13 bénévoles ont fait le voyage à Paris à l’occasion 
des Jeux Paralympiques. 
Un premier groupe composé de 3 salariés, 7 bénévoles et 
12 bénéficiaires est parti en TGV le lundi 27 août et est re-
venu le lundi 2 septembre. 
Un second groupe de 3 salariés, 6 bénévoles et 9 bénéficiaires 
dont 6 personnes en fauteuil est parti du lundi 2 septembre 
au lundi 9 septembre. Dans ce groupe, 3 personnes, dont 
une en fauteuil, ont fait le voyage en bus ce qui a permis 
d’avoir un véhicule adapté pour les déplacements des per-
sonnes en fauteuils et de transporter les valises. Nous avons 
fait 450 km dans l’agglomération de Paris. 
Le premier groupe a assisté à 4 épreuves : le Taekwondo, le 
rugby en fauteuil, l’athlétisme et la natation. Il s’est beau-
coup déplacé en métro avec un retour à la résidence avec 

les taxis UBER pour ceux qui étaient trop fatigués. Il a terminé la semaine en allant à la fan-zone. 
Le second a quant à lui pu assister à l’athlétisme, le basket, la natation, le judo et certains au dressage équitation. Certains 
se sont déplacés avec le bus d’Eclat (4 fauteuils et 4 personnes), les autres ont le plus souvent utilisé les bus car très peu 
de stations de métro sont équipées d’ascenseurs. 
L’ensemble des participants à ce voyage a fait la promenade sur la Seine en bateau mouche, a visité la Tour Eiffel, le musée 
Grévin, le jardin des Tuileries et s’est rendu au café Joyeux sur les Champs Elysées. 
Pour tous ce séjour à Paris a été une découverte du monde sportif ainsi qu’une découverte des monuments historiques, 
avec un coup de coeur pour la Tour Eiffel. Ces Jeux ont créé des envies de pratiquer un sport adapté, ce qui est difficile à 
réaliser par manque d’infrastructures. 
« Une cérémonie de clôture des Jeux » a eu lieu le dimanche 15 décembre 2024 
à la salle Alice de Prévessin en présence du sous-préfet, de Madame la maire de 
Prévessin, du président de Pays de Gex Agglo, du président de la CDAPH, d’élus 
Gessiens et des parents et amis des bénéficiaires. Le film réalisé pendant ces deux 
semaines a été le bouquet final de cette cérémonie de clôture. 
 
Une soirée année 80/90 est prévue le samedi 5 avril à la salle polyvalente de 
Saint-Jean-de-Gonville.

Eclat

Reprenez le contrôle de votre vie ! 
Vivez pleinement vos émotions sans les 
fuir. 
• Vous vous sentez submergées par vos 
émotions et ne savez pas comment les gérer 
• Vous êtes hypersensible 
• Vous trouvez du réconfort dans cer-
tains comportements de fuite tels que 
manger, vous occuper des autres à 
vous en oublier, vous investir dans une 
relation amoureuse, passer des heures 
sur Internet ou devant des séries, 
consommer de l'alcool, des drogues... 
Je suis coach de vie spécialisée dans la 
gestion des émotions, formée aux thé-
rapies brèves (PNL, AT, TCC).  
J'accompagne les femmes sur le chemin 
de la connaissance de soi, d’amour de 
soi et de reconnexion à leurs émotions. 
Je vous aide à mettre en place des actions 
afin de retrouver équilibre et confiance. 
Découvrez mon site https://www.axelle-
coaching-therapie.com/ et réservez 
gratuitement votre séance de décou-
verte en VISIO de 45 minutes.

Axelle coaching & thérapie

Un site web dédié à nos déchets est en ligne. Collecte, facturation, tri et déchè-
teries, réduction des déchets... mesdechets.paysdegex.fr remplace le site mon-
servicedechets.com. Le site officiel du territoire consacré à la gestion de nos 
déchets dans le Pays de Gex est en ligne ! C'est une plateforme complète qui re-
groupe tous les services liés aux déchets. Il remplace monservicedechets.com, 
qui a été  mis hors ligne le 15 janvier 2025. 
Retrouvez sur mesdechets.paysdegex.fr : 
Mon espace perso, pour la gestion des factures et le suivi de sa production de 
déchets / Les consignes en cas de déménagement et d'emménagement / Les 
jours de collecte selon son adresse / Comment se procurer l'indispensable badge 
déchets / Toutes les actualités liées aux déchets, les évènements et animations /  
Tout sur les déchèteries du Pays de Gex / Des infos sur la réduction des déchets, 
le réemploi des objets et la Ressourcerie du Pays de Gex, le compostage... / On 
y retrouve des informations sur le rôle de chacun dans la gestion des déchets 
sur le territoire, les enjeux concrets du tri, pourquoi moins produire de déchets. 
Dès la page d'accueil, on accède aux contacts du service Gestion et valorisation 
des déchets de l'Agglo, mais aussi à tous les formulaires à remplir rapidement 
pour un traitement optimal de nos demandes spécifiques.

Pays de Gex agglo : site web de gestion des déchets
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Dimanche 16 février, 72 de nos aînés gonvillois se sont re-
trouvés pour leur traditionnel repas offert par le CCAS de la 
mairie. Une ambiance toute en convivialité agrémentée d’un 
bon repas préparé par la Maison Megevand (Utile), du tra-
ditionnel moka et d’un tuttifrutti commandés à la boulan-
gerie Humbert.  
Un spectacle proposé par Cathy et sa troupe de 14 chan-
teurs et danseurs est venu égayer cet après-midi. 
Les parties de cartes et la soupe à l’oignon ont clôturé cette 
belle journée. 
Un grand merci aux membres du CCAS et aux autres bé-
névoles qui ont permis de faire de cette journée une réus-
site.

Repas des aînés
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| VIE PRATIQUE |

Pour la prochaine parution en juin 2025, merci de nous faire parvenir vos articles  
au plus tard le vendredi 21 mai 2025 - infogonv@stjeandegonville.fr

HORAIRES D’OUVERTURE  
DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE 
AU PUBLIC  

Lundi       8h30/12h - 13h30/19h 
Mardi        8h30/12h - 17h/19h 
Mercredi  8h30/12h - 13h30/17h30 
Jeudi        8h30/12h - 13h30/17h30 
Vendredi  8h30/12h  
 
Permanence du Maire et des Adjoints tous 
les lundis de 18h à 19h ou sur rendez-vous. 
Tél. : 04 50 56 32 74 
mairie@stjeandegonville.fr 
http://www.saint-jean-de-gonville.fr 
 
MÉDICAL  

Numéros d’urgence 
SAMU, Médecins de garde 15  
GENDARMERIE 17   
POMPIERS 18   
APPEL D’URGENCE EUROPEEN 112   
PHARMACIE DE GARDE 3237 
 
Hôpitaux 
Centre Hospitalier Alpes-Léman  
04 50 82 20 00 
Centre Hospitalier d’Annecy  
04 50 63 63 63  
Centre Hospitalier de Saint-Julien  
04 50 49 65 65   
Hôpitaux Universitaires de Genève  
00 41 22 372 33 11  
La Tour à Meyrin  
00 41 22 719 61 11 
Tougin Gex - Maison de retraite 
04 50 40 38 38 
 
VOTRE SANTÉ SUR LA COMMUNE 
Médecins généralistes 
Rue de la Louvatière - 04 50 56 44 21  
Kinésithérapeuthes-ostéopathe 
1396 Grand Route - 04 50 59 11 83  
Foyer pour personnes handicapées 
Chemin du Pré de la Tour - 04 50 56 49 08  
Psychiatre 
157 Rue de la Louvatière - 04 50 28 71 73  
Assistance sociale - Anne-Claire Duport 
www.anneclaireduport.fr - 06 70 98 65 44  
Infirmières Péron 
04 79 19 95 07 - 06 49 45 49 09 
 
SERVICES   

Relais postal - UTILE 
120, Rue de la Louvatière 
 
Halte-garderie itinérante La Roulinotte 
Accueil des enfants de 3 mois à 6 ans, le 
mardi toute la journée.  
Renseignements au 06 88 90 10 55 
 
Ecole primaire : 04 50 56 40 33 
 
Cantine scolaire et périscolaire :  
accueildeloisirs@stjeandegonville.fr 
 
Ecole Montessori - Mont et Sourire :  
04 50 99 77 76 
 
 

DÉCHETS  
COLLECTE DES DÉCHETS  
SUR LA COMMUNE 
Tous les jeudis matins : ramassage des or-
dures ménagères, merci de déposer votre 
bac le mercredi soir. Pour obtenir un bac 
ou un badge : 04 50 40 95 00 
 
DÉCHETTERIE 
Déchetterie de Péron - ZA de Pré Muny  
04 50 59 14 64   
Horaires d’été (de mars à fin octobre)  
Du lundi au vendredi :  
8h30/12h - 13h45/18h 
Samedi : 8h30/18h 
Dimanche : 9h/12h 
Fermeture des déchetteries les jours fériés. 
 
ALLO ENCOMBRANTS : 04 50 20 65 86 
COLLECTE  
Vous souhaitez donner des objets qui pour-
raient avoir une seconde vie ou acheter des 
objets en bon état et à bas prix, ces asso-
ciations collectent et revendent petits et 
grands objets : 
AGCR - St Genis-Pouilly : 04 50 28 20 50 
Croix-Rouge - Prévessin-M. : 04 50 42 40 35 
Emmaüs - Annemasse : 04 50 39 34 96 
 
RESSOURCERIE DU PAYS DE GEX 
290 rue de Perruet - ZA de la Maladière 
01210 Ornex  
04 81 50 02 51 
 
 
STOP AUX BRUITS  

Merci de respecter les horaires suivants : 
Les jours ouvrables : 8h/12h - 14h/19h30 
Les samedis : 9h/12 - 15h/19h 
Les dimanches et jours fériés : 10h/12h              
Le dimanche est une journée de détente 
pour tous, il serait confortable de faire at-
tention aux nuisances sonores (motos et 
quads). La liberté de chacun finit là où 
commence celle des autres. 
 
 
TAILLE DES HAIES  

• Les végétaux ne dépassant pas 2 mètres 
de hauteur peuvent être plantés jusqu’à 50 cm 
de la limite de propriété. 
• Les arbres ou arbustes de plus de 2 mètres 
doivent être plantés à une distance d’au 
moins 2 mètres de la limite séparative. 
• L’entretien des végétaux est à la charge 
du propriétaire.  

| CARNET |
NAISSANCES
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Léonard LEONET     
né le 17/08/2024 
de Hugo et Laura 
LEONET

Charlie DUMAS     
né le 19/10/2024 
de Morgan et  
Solenne DUMAS

Jules  
DESPIEGELAERE      
né le 15/12/2024 
de Sarah et Gaël 
DESPIEGELAERE

Özan KARL     
né le 23/12/2024 
de Gayelord KARL 
et Joanne HUE

Eliott EMA-OTU MULLER, né le 05/01/2025 
de Tom EMA-OTU et Julie MULLER  
Lia SPIANDORELLO, née le 24/01/2025 
de Kevin SPIANDORELLO et Adélaïde AUPLAT

| AGENDA |  
MARS 2025 
Dimanche 23 
• La Bonne Humeur : Loto 

AVRIL 2025 
Samedi 5  
• ECLAT : Soirée années 80/90 
Samedi 12 
• Jeunes Agriculteurs : Soirée 

MAI 2025 
Samedi 10 
• Sou des Ecoles :  
   Foire aux plantons et vide-grenier 
Samedi 24 et dimanche 25 
• Vividanse : Gala 

JUIN 2025 
Samedi 07 
• Team Racing : 
   Concours de pétanque  
Samedi 21  
• Sou des Ecoles : Kermesse 
V. 27, samedi 28 et dimanche 29 
• Jeunesse Gonvilloise : Vogue

DÉCÈS  
Mme Pascale WATERSCHOOT décédée 
le 5 janvier 2025


